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ARTICLE 21 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le compte personnel d’activité apparaît à de nombreux égards comme une construction « hors sol » 
puisque dans ses deux principales composantes, l’une - le compte personnel de formation - ne fait 
que monter très lentement en puissance au profit essentiellement des demandeurs d’emploi et non 
pas des salariés -, l’autre - le compte personnel de prévention de la pénibilité - n’est pas en place et 
en tout état de cause apparaît comme inapplicable dans la très grande majorité des TPE/PME.

Dès lors, prévoir la possibilité d’une concertation entre les partenaires sociaux sur d’autres 
dispositifs pouvant être intégrés dans le compte personnel d’activité apparaît totalement inutile et 
même relevant d’une forme de « fuite en avant ».

Le présent amendement vise donc à supprimer cette possibilité de concertation.


